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qui ont couru partout pour chercher querelle aux S.-B. et avoir
des duels. J'avais l'intention d'assister a ce duel, mais je n'ai pas
voulu etre spectateur (necessairement partial) d'un combat dont je
detestai l'occasion quand jel'ai connue. Priere superficielle... Mange
beaucoup le soil- et bu une crucbe de biere.

i5septembre. Fait des armes. Amertume ä la bouche. Bu du

punch le soir (mais faible).

iy septembre. Fait une grande course sur les hauteurs, donn£
beaucoup de mouvement. Peu travaille d'esprit. Cafe, etc.

20 septembre. TSte ä merveille quoique peu forte. Esprit clair.
Desir secret qu'on me fit present d'un livre. Amour de Pordre peu
tolerant. Trop peu de discretion, trop de confiance en ceux ä qui
je parlais. Complaisance. Ofifrant des poires ä un camarade, je me
suis vite empare de la plus grosse sans qu'il s'en apergut.

(A suivre). Paul Maillefer.

LES PAYSANS VAUDOIS AU XVIIIrae SIECLE

Deux romanciers, Pun celebre et l'autre oublie : Jean-Jacques
Rousseau dans la Nouvelle Heloise. et Samuel de Constant, dans le

Mari sentimental, ont trace, de la condition des paysans vaudois
dans la seconde moitie du xvme siecle, deux tableaux, ou plutöt
deux esquisses, dessinees Pune et l'autre avec talent, et qu'il est

piquant de comparer. De quel cote est la verite Le lecteur en
jugera ; et je serai, de son avis, s'il pense que Jean-Jacques avait
raison, et que M. de Constant n'avait pas tort.

C'est dans une lettre de Saint-Preux, en racontant une promenade

en bateau, de Clarens a Meillerie, que Rousseau fait un parallele

entre les deux rives du lac Leman, et oppose le bonheur
idyllique des habitants dti pays de Vaud ä Petat miserable de ceux
du Chablais.

La Nouvelle Hlloise avait paru en 1761. C'est en 1783 que fut
publie, sans nom d'auteur, le Mari sentimental, ou le Mariage
comme ily en a quelques-uns. « Quel aimable et cruel petit livre 1 »

ecrivait, en parlant de lui, Madame de Charriere, judicieuse comme
toujours. Ce livre meriterait d'etre reimprime ; la troisieme et
derniere edition en a paru en 1803.

Eugene Ritter.
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I

« Nous avangämes en pleine eau ; puis je dirigeai telle-

ment au milieu du lac, que nous nous trouvämes bientöt ä

plus d'une lieue du rivage. La j'expliquais ä Julie toutes les

parties du süperbe horizon qui nous entourait. Je lui mon-
trais de loin les embouchures du Rhone, dont l'impetueux
cours s'arrete tout ä coup au bout d'un quart de lieue, et
semble craindre de souiller de ses eaux bourbeuses le cristal

azure du lac. En l'ecartant de nos cotes," j'aimais ä lui faire

admirer les riches et charmantes rives du pays de Vaud, oü

la quantite des villes, l'innombrable foule du peuple, les

coteaux verdoyants et pares de toutes parts, forment un
tableau ravissant; oil la terre, partout cultivee et partout
feconde, offre au laboureur, au pätre, au vigneron, le fruit
assure de leurs peines, que ne devore point 1'avide

publicain.
» Puis, lui montrant le Chablais sur la cote opposee, pays

non moins favorise de la nature, et qui n'offre pourtant
qu'un spectacle de misere, je lui faisais sensiblement distin-

guer les differents effets des deux gouvernements pour la

richesse, le nombre et le bonheur des hommes. C'est ainsi,
lui disais-je, que la terre ouvre son sein fertile, et prodigue
ses tresors aux heureux peuples qui la cultivent pour eux-
memes : eile semble sourire et s'animer au doux spectacle
de la liberte ; eile aime ä nourrir des hommes. »

La Nouvelle Heloise, IV" partie, lettre ij".
II

« Le pauvre paysan, apres avoir, pendant dix mois,
employe ses peines et ses travaux ä la culture de ses terres,
ne jouit encore de rien ; avec des recoltes meme abondantes,
il n'a rien encore.

» Ici commencent des peines d'un autre genre ; il faut
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qu'il paie ses redevarrces ; qu'il pourvoie aux besoins de sa

famille, et celui de l'argent devient pressant. II ne peut en

trouver qu'ä la ville ; il faut qu'il y porte ses bles et ses

denrees. Le temps que lui laissent pour cela les travaux de

la campagne, sont les mois d'hiver, ceux de d^cembre et de

janvier. Dans cette saison, les jours sont courts, le temps
rigoureux, les chemins mauvais. S'il est eloigne, il faut qu'il
perde plus d'un jour, qu'il aille de nuit; et ce n'est qu'avec
le danger de perdre son attelage, sa sante et sa vie meme,
qu'il parvient ä la ville. La, il trouve des obstacles, des regle-
ments faits contre lui. Dans quelques endroits, il est oblige
de passer par de certaines routes ; il faut qu'il paie de
certains droits ; qu'il se rende ä une certaine place ; il ne peut
vendre qu'ä une certaine heure, et ä de certaines personnes.

» Enfin, apres avoir vaincu toutes ces difficultes, il est

encore trompe sur le prix qu'il esperait. Souvent, il ne peut

pas vendre le jour qu'il est venu ; il faut renvoyer ä un autre
marche, ou qu'il donne sa marchandise ä vil prix, ä des

acheteurs qui profitent de ses besoins. S'il a ete assez heu-

reux pour vendre, le temps qu'il a perdu, ce qu'il lui en a

coute, ce qu'il a depense au cabaret, diminue la somme sur
laquelle il comptait. II s'est peut-etre console dans l'ivresse ;

mais il retourne chez lui plus pauvre, plus decourage ; et les

travaux de l'annee suivante s'en ressentent. Bientot il est

oblige d'emprunter, et d'engager son domaine. Au bout de

quelque temps, ses biens sont mis en decret, et la famille
malheureuse est dispersee.

» C'est l'histoire d'un grand nombre de families de paysans
de ce. pays. Leurs biens sont presque tous hypotheques ; les

cultivateurs ne sont plus que les esclaves des creanciers

qu'il faut payer regulierement, et sans aucun egard aux
cas d'ovailles : ils sont moins heureux que s'ils etaient attaches

ä la glebe.

(Le Mari sentimental, seconde lettre).
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